
 
 Procès Verbal du Conseil de la    #115
 Municipalité du Canton de Denholm 
 
 
 

PROVINCE DE QUÉBEC 
COMTÉ DE GATINEAU 

  
 

Procès-verbal d’une session spéciale du conseil municipal  de la Municipalité du 
Canton de Denholm, tenue le mardi 26 août 2003, à 19 h 00 à la mairie, sous la 
présidence du Maire, monsieur Pierre N. Renaud. 
 

 
ÉTAIENT aussi présent(e)s : Madame la conseillère Colette Boisvert Canavan,  
messieurs les conseillers Michel Filiou, Jean-Marc Gagnon et Roger Paradis. 
 
ÉTAIT absent(e)s : Madame la conseillère Ginette Sylvestre, son absence est 
motivée et monsieur le conseiller Gary Armstrong, absence non motivée. 
 
ÉTAIENT également présente : Madame Lorraine Paquette, secrétaire 
trésorière.   

 
Le Maire, monsieur Pierre N. Renaud, constatant qu’il y avait quorum déclare 
l’assemblée ouverte.  
 
 
 

03-08-200  POUR ADOPTER L’ORDRE DU JOUR 
SESSION SPÉCIALE DU 26 AOÛT 2003 

 
   PROPOSÉ PAR la conseillère, madame Colette Boisvert Canavan; 
 

ET RÉSOLU QUE ce conseil adopte l’ordre du jour tel que présenté.  
 
NOTE : Le maire, monsieur Pierre N. Renaud, président de l’assemblée, 

demande si l’adoption de cette résolution est unanime. 
 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 
 
 
03-08-201  POUR AUTORISER L’ACHAT D’UN TAMISEUR 
   POWERSCREEN MARK II  - 28 756,25 $_________ 
 

ATTENDU QUE l’inspecteur, monsieur Gilles Lafleur a demandé des 
soumissions par invitation pour faire l’achat d’un tamiseur usagé, 1981 
Powerscreen Mark II; 
 
ATTENDU QUE deux soumissionnaires ont fait connaître leurs prix : 
 
Les Entreprises Val-du-Lac     28 756,25 $ 
101, chemin Des Érables 
Val-des-Monts (Qué) J8N 2T3 
 
McCloskey Bros      55 000.00 $ 
a/s Jessica Cerveny 
Peterborough (Ont) 
 

   PROPOSÉ PAR le conseiller, monsieur Jean-Marc Gagnon; 
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ET RÉSOLU QUE ce conseil accepte la soumission en provenance de la firme 
Les Entreprises-Val-du-Lac étant le plus bas soumissionnaire.  
 
La conseillère, madame Colette Boisvert Canavan demande que le 
soumissionnaire, Les Entreprises-Val-du-Lac. inclus dans la soumission une 
garantie de trois (3) mois. 
 
NOTE : Le maire, monsieur Pierre N. Renaud, président de l’assemblée, 

demande si l’adoption de cette résolution est unanime considérant 
la demande de la conseillère madame Colette Boisvert Canavan 

 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 
 
 
03-08-202  POUR ACCEPTER LA LEVÉE 

DE LA SESSION      
 

PROPOSÉ PAR le conseiller, monsieur Roger Paradis; 
 

ET RÉSOLU QUE la présente session soit levée. 
 

NOTE : Le maire, monsieur Pierre N. Renaud, président de l’assemblée, 
demande si l’adoption de cette résolution est unanime. 

 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 
 

 
 
 
 
 
 

             
Pierre N. Renaud    Lorraine Paquette 
Maire       Secrétaire trésorière 
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